
Préface

La crise économique nous a laissé un lourd héritage, notamment un taux de chômage élevé, en 

particulier chez les jeunes. Dans de nombreux pays européens, le chômage des jeunes est en moyenne 

deux fois supérieur à celui des adultes. D’autres groupes sont concernés. La participation et les 

résultats des femmes, des immigrés et des seniors sur le marché du travail sont également plus 

faibles. D’après les prévisions de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE), ces problèmes ont peu de chances d’être résolus rapidement.

Nous devons adopter une approche globale pour bâtir un avenir fondé sur l’inclusion et la croissance. 
L’initiative de l’OCDE pour une croissance inclusive a permis d’identifier plusieurs actions politiques 
pour y parvenir, notamment l’acquisition de compétences et l’entrepreneuriat. Cet ouvrage se concentre 
sur l’entrepreneuriat inclusif, qui vise à offrir aux personnes issues de différents milieux la possibilité 
de créer une entreprise ou de s’établir comme indépendant. Les politiques gouvernementales peuvent 
aider les chômeurs ou les personnes défavorisées sur le marché du travail à acquérir des compétences 
entrepreneuriales et à accéder aux financements et aux réseaux professionnels pour qu’ils puissent créer 
leur propre emploi. Parallèlement, il est important que les responsables politiques accompagnent ces efforts 
en continuant à soutenir le développement des compétences et de la culture entrepreneuriales.

Cet ouvrage fournit des données sur les taux d’entrepreneuriat et de travail indépendant des femmes, 
des jeunes, des seniors, des chômeurs et des personnes d’origine étrangère vivant au sein de l’Union 
européenne et sur la nature des obstacles auxquels ils sont confrontés. Il aborde également deux thèmes 
politiques clés, à savoir la capacité des entrepreneurs issus de groupes défavorisés ou sous-représentés à 
créer des entreprises à forte croissance et les clés pour concevoir des mécanismes efficaces de coaching et 
de mentorat en faveur de ces groupes défavorisés.

Il a été prouvé que les politiques d’entrepreneuriat inclusif peuvent produire des résultats dans ces 
domaines. Nous devons cependant veiller à ne pas créer des attentes trop grandes. En effet, l’entrepreneuriat 
ne convient pas à tout le monde et ne pourra résoudre l’ensemble des défis du marché du travail de l’Union 
européenne. Mais le coût de l’inaction est extraordinairement élevé. Il faut saisir l’occasion de stimuler le 
soutien à l’entrepreneuriat et au travail indépendant dans le cadre des outils utilisés par les gouvernements 
pour promouvoir la participation au marché du travail.

Je voudrais remercier la direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion de la 
Commission européenne d’avoir travaillé en collaboration avec l’OCDE sur ce projet important. J’espère par 
ailleurs que les responsables politiques aux niveaux national, régional et local mettront à profit les conseils 
politiques présentés dans cet ouvrage au moment d’élaborer et d’entreprendre des actions de promotion et 
de soutien en faveur de l’entrepreneuriat inclusif.

Stefan Kapferer,  

directeur par intérim du Centre pour l’entrepreneuriat,  

les PME et le développement local et vice-secrétaire général de l’Organisation  

de coopération et de développement économiques
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En juin 2015, plus de 23 millions de personnes étaient au chômage dans l’Union européenne, dont 
la moitié depuis plus d’un an. La création d’emplois constitue donc clairement une priorité de l’Union 
européenne et de ses pays membres. L’entrepreneuriat est un moteur de création d’emplois important.

L’Union européenne soutient fermement le développement de l’entrepreneuriat au sein de toutes les 
catégories de population. L’entrepreneuriat et le travail indépendant sont des leviers importants de la 
stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, durable et inclusive. Plusieurs initiatives phares 
soutiennent explicitement l’entrepreneuriat, notamment la stratégie pour des compétences nouvelles et des 
emplois, Jeunesse en mouvement et la Plateforme européenne contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Cette 
stratégie a été renforcée par le plan d’action «Entrepreneuriat 2020».

Alors que débute la nouvelle période de programmation 2014-2020, nous ne devons pas négliger 
certains des principaux Fonds structurels à la disposition de ces initiatives. Le Fonds social européen 
(FSE) contribue à soutenir l’entrepreneuriat et le travail indépendant au travers de l’objectif thématique 
«Promouvoir l’emploi et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre». Les pays de l’Union européenne peuvent 
avoir recours au FSE pour cofinancer des programmes de formation à l’entrepreneuriat et mettre en place 
les infrastructures de soutien de l’entrepreneuriat. L’une des initiatives les plus importantes de la nouvelle 
période de programmation est l’initiative Jeunesse en mouvement (YEI), qui inclut notamment la Garantie 
pour la jeunesse. Cette initiative offre un soutien financier supplémentaire aux efforts destinés à aider les 
jeunes à accéder au marché du travail, y compris les initiatives en faveur du travail indépendant, entrepris 
dans les régions les plus touchées par le chômage des jeunes.

Toutefois, à l’heure actuelle, les États membres ne tirent pas pleinement profit des ressources 
européennes et nationales disponibles et sous-exploitent le potentiel de l’entrepreneuriat dans leurs 
politiques actives du marché du travail. J’espère que cet ouvrage permettra de mieux faire connaître aux 
responsables politiques les différentes approches possibles pour promouvoir l’entrepreneuriat inclusif. Cet 
ouvrage, réalisé en partenariat avec l’OCDE, constitue une base de connaissances et une source d’inspiration 
pour les responsables politiques. Je les encourage à utiliser ces recommandations et orientations pour 
concevoir et mettre en œuvre leurs projets en faveur de l’entrepreneuriat inclusif, et de s’inspirer des 
exemples de politiques.

Enfin, j’aimerais remercier l’OCDE pour sa participation à ce programme de travail majeur.

Michel Servoz,  

directeur général  

de la direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion,  

Commission européenne
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